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LE CATHOLICISMS LIBERAL

AUTREFOIS ET AUJOURD’HUI *

L’ECOLE DE LAMENNAIS ET DE MONTALEMBERT

Peu de temps apres la chute du second empire, un visiteur 
du chateau nagukre occupd par le comte de Montalembert au 
village de la Boche-en-Brenil d6couvrit, sur les murs de la 
chapelle, une inscription latine, qui ne tarda pas & soulever 
toutes les colures de la presse ultramontaine. En voici la 
traduction :

Dans cette chapelle, Fdlix, ev$que d’Orleans, a distr ibu^ le pain 
de la parole et le pain de vie a un petit troupeau d'amis chritiens, 
qui, habituds a combattre depuis longtemps pour VEglise libre dans 
le Pays libre, ont renouveU le pacte de consacrer le reste de leur vie a 
Dieu et a la Liberty. Ce XIII Octobre MDCCCLXII. Etaient Id 
Alfred, comte de Falloux; Thdophile Foisset; Auguste Cochin; 
Charles, comte de Montalembert. Absent de corps, mais present 
d'esprit: A Ibert, prince de Broglie.

L’inscription a survecu aux engagements qu’elle formulait, 
et cette pierre votive n’est plus aujourd’hui qu’une pierre tom
bale. Ses auteurs pensaient tracer sur le marbre la devise 
de l’avenir; ils ne firent que r6diger l’6pitaphe anticip6e de 
leur dcole.

Aujourd’hui, en Belgique comme en France, nous avons 
des catholiques fanatiques et intransigeants, des catholiques 
moderes et transactionnaires, des catholiques par habitude, 



par genre et par interet, voire des catholiques constitution 
nels; mais nous n’avons plus de catholiques libdraux, parce 
qu’il nest plus possible d’etre catholique en religion et 
liberal en politique.

Si nous nous m^prenions, s’il existait encore parmi nous 
des esprits qui n’ont pas renie les traditions de l’ecole rap- 
pelee par l’inscription de la Roche-en-Brenil, eh bien, 
qu’ils se Invent pour imiter ces quelques catholiques anglais 
qui, sur l’appel de M. Gladstone, ont courageusement place 
leurs devoirs envers leur patrie au dessus de leur obeissance 
envers Rome ! Qu’ils se levent pour proclamer, avec certains 
deputes allemands, que le Pape n’a pas le droit d’intervenir, 
h titre d’autorite spirituelle, dans le r&glement des questions 
politiques, ni, & plus forte raison, d’invalider la force obliga- 
toire des lois r6guli£rement decretees! Qu’ils se Invent au 
moins pour rep&er, mdme avec les reserves dont elle s’en- 
toure, cette declaration ins6ree par M. P. de Haulleville, 
dans sa brochure de 1863 sur les Catlioliques et les libertes 
constitutionnelles: « Comme chef de l’Eglise, le Pape na 
« pas le droit d’imposer aux catholiques des decisions obli- 
« gatoires portant sur des sujets purement politiques : de 
« telles decisions pourraient avoir une grande et mdme une 
« supreme valeur intrinseque, mais elles ne lieraient aucune 
« &me, car la distinction de l’^glise et de l’Etat est de 
« l’essence meme de la doctrine catholique ! »

Toutefois, entendons-nous bien : il ne suffit pas de pro
tester que le Pape n’intervient pas ou qu’il n’entend pas 
intervenir, ou qu’il n’est jamais intervenu pour dieter, de 
par son autorite spirituelle, la conduite politique des catho
liques beiges. Ce que nous sommes autorises h redamer, 
c est une declaration explicite que le Pape n’a pas le droit de 
leur imposer ses decisions dans les affaires publiques et que, 
sil en manifestait la pretention, ils lui refuseraient l’obeis- 
sance.

Qu un groupe de catholiques, si peu nombreux qu’il soit, 
vienne nous faire cette declaration, veritable fondement du 
catholicisme liberal, et nous reconnaitrons volontiers que 



nous nous sommes trompE. Mais nous ne regretterons pas 
notre erreur, car elle aura du moins contribuE a faire luire 
un rayon de soleil parmi les sombres nuEes que le souffle 
grandissant du papisme entasse sur l’horizon politique de 
notre pays. I

Ce n’est pas sans un certain respect que nous abordons 
l’Etude du catholicisme liberal, non seulement parce que 
cette Ecole appartient aujourd’hui h l’histoire, mais encore 
parce qu’elle a eu ses jours d’inspiration, de grandeur et 
m6me de fEconditE. Comme mouvement religieux, il offre 
l’image d’un dernier effort pour arracher l’Eglise romaine 
au dEpErissement fatal de tous les organismes, physiques ou 
sociaux, qui ne peuvent point se plier aux Evolutions de leurs 
milieux. Comme mouvement politique, il reprEsente une 
suprEme tentative pour rendre la paix de lAme aux natures 
religieuses que la nEcessitE de choisir entre les exigences de 
leur foi.et l’esprit de leur siEcle prEcipite dans des luttes 
intimes, toujours douloureuses et souvent stErilisantes. A ce 
double titre, il mEriterait mieux qu’une simple Etude, 
comme en comporte le cadre des publications pEriodiques. 
Mais ici notre intention est moins d’exposer dans tous ses 
dEtails l’histoire de son Eclat EphEmEre et de son soudain 
effondrement, que de montrer, par un court rEsumE de ses 
tendances et de ses destinEes, les changements opErEs depuis 
quelques annEes dans l’attitude des catholiques mEme les 
moins favorables aux envahissements de l’ultramonta- 
nisme.

L’Angleterre, nation protestante, a engendre le libEra- 
lisme moderne qui a trouvE aux Etats-Unis sa premiEre et sa 
plus complEte application. La France et la Belgique, nations 
autrefois gallicanes, Etaient le champ prEdestinE au catho
licisme libEral, qui figurait un compromis entre les idEes 
politiques issues du libre examen et les dogmes religieux 
enseign.Es par l’Eglise romaine, comme le gallicanisme lui- 

enseign.Es


mime reprisentait un compromis entre les pretentions de 
Rome et les droits de l’Etat.

Il est aisi d’itablir la filiation du catholicisme liberal avec 
le gallicanismede l’ancien regime. La declaration du 16 mars 
1682, qui, pendant plus de deux siicles, servit de base aux 
franchises de l’Eglise gallicane, proclamait formellement 
l’indipendance de l’ordre politique vis & vis de l’ordre reli- 
gieux; on y lit, en effet, que l’autorite du Pape se borne aux 
choses spirituelles et que les affaires temporelles relive nt 
exclusivement du Roi. Substituez au Roi la notion de l’Etat, 
conformement a la modification qui s’est introduite, de nos 
jours, dans la theorie de la souverainete nationale, et vous 
vous trouvez devant la veritable doctrine du catholicisme 
liberal.

Nous savons bien que l’enfant a paru renier sa mire et 
que l’ecole francaise du catholicisme liberal a consacrd la 
plus grande partie de son existence h combattre les derniers 
privileges de l’Eglise gallicane. Mais c’est qu’il y avait 
dans cette Eglise deux elements distincts, sinon contradic- 
toires. A cote du principe fondamental, qui aurait du logique- 
ment aboutir & la separation complete de l’Eglise et de l’Etat, se 
plagaient les consequences qu’en avaient deduites les legistes 
de la royaute, non pour mettre l’Eglise et l’Etat sur un pied 
d’egalite, mais pour renverser la balance au profit du pou- 
voir civil. Ainsi, le clerge de France ne pouvait communi- 
quer avec le Pape que sous l’autorisation des pouvoirs 
publics; les assemblies ginirales de l’Eglise ne pouvaient 
se tenir sans l’assentiment du Roi, et les parlements inter- 
venaient j usque dans les conflits relatifs a l’administration 
des sacrements. La mime contradiction reparut & la Consti- 
tuante qui, apris avoir proclami la liberti religieuse, la 
restreignit par la constitution civile du clerge ou plutot par 
les mesures dirigies contre les pritres insermentis. Enfin, 
cest ce mime esprit rigalien qui inspira le Concordat de 
lan X, le ritablissement de l’appel comme d’abus et l’octroi 
du monopole & lUniversiti de France. Mais l’existence de ces 
garanties, qu’i tort ou h raison les gouvernements successsif 
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de la nation francaise avaient cru devoir prendre contre les 
empietements eventuels de l’^glise , n’emp^che pas la 
declaration de 1682 d’avoir theoriquement etabli, conform6- 
ment aux doctrines du liberalisme, la veritable notion des 
rapports entre l’Eglise et l’^tat.

Du reste, les principaux chefs du catholicisme liberal ont 
eux-memes fini par admettre cette distinction. Quelques 
semaines avant la mort du comte de Montalembert, on avait 
releve la contradiction de ses anciens discours anti-gallicans 
avec sa recente adhesion aux objections soulevees par le 
P. Gratry contre le dogme de l’infaillibilite. « Je vous prie 
de remarquer — repondit-il dans une lettre qui restera son 
testament politique et religieux — que le gallicanisme dont 
j etais 1 adversaire resolu et victorieux n’avaitde commun que 
le nom avec celui que vous reprochez au P. Gratry... C’etait 
uniquement l’intervention oppressive ettracassiere du pouvoir 
temporel dans les interests spirituels, qu’une portion de notre 
ancien et illustre clerge de France avait quelquefois trop 
facilement acceptee. Mais vous ne trouverez, j’ose le croire, 
pas plus dans mes discours de 1847 que dans mes autres dis
cours ou ecrits, un mot,un seul mot, conforme aux doctrines 
ou aux pretentions des ultramontains d’aujourd’hui, et cela 
pour une excellente raison, c’est que personne n’avait ima
gine de les soutenir et de les soulever, depuis mon entree 
dans la vie publique jusqu’& l’avenement du second empire. 
Jamais, gr&ce au ciel, je n’ai pense, dit ou dcrit rien de favo
rable a l’infaillibilite personnelle et s6paree du Pape, telle 
qu on veut nous l’imposer, ni & la theocratie ou & la dictature 
de l’Eglise que j’ai reprouvee de mon mieux dans XHistoire 
des moines d'Occident, ni enfin & cet absolutisme de Rome 
dont le discours que vous me citez contestait l’existence, 
meme au moyen &ge, tandis qu’il forme aujourd’hui le sym- 
bole et le programme de la fraction dominante parmi nous... 
Qu’est-ce qui pouvait prevoir le triomphe permanent de ces 
theologiens laics de l’ultramontanisme, qui ont commence 
par faire litifere de toutes nos libertes, de tous nos principes 
de toutes nos idees d’autrefois, devant Napoleon III, pour
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venir ensuite immoler la justice et la v6rit£, la raison et 
l’histoire en holocauste a l’idole qu’ils se sont drigde au Vati
can ? »1

1 D6ja ala fin de 1853, Mgr. Sibour, archeveque de Paris, avait 
6crit, dans le mdme sens, au comte de Montalembert: « La nouvelle dcole 
ultramontaine nous mene a une double idolatrie, idolatrie du pouvoir 
temporel et idoldtrie du pouvoir spirituel. Quand vous avez fait autrefois, 
comme nous, monsieur le comte, profession 6clatante d’ultramontanisme, 
vous n’entendiez pas les choses ainsi. Nous defendions, contre les preten
tions et les empi&tements du pouvoir temporel, l’indypendance du pouvoir 
spirituel; mais nous respections la constitution de l’Etat et la constitution 
de l'Eglise. Nous ne faisions pas disparaitre tout pouvoir intermddiaire, 
toute hi&rarchie, toute discussion raisonnable, toute resistance legitime, 
toute individuality, toute spontaneity. Le pape et l’empereur n’ytaient pas 
l’un, toute l’Eglise, l’autre, tout l’Etat. »

Enfin, le P. Lacordaire, dans un passage sur le pouvoir des papes, a 
ytabli la meme distinction avec plus de nettety’encore : « Le gallicanisme 
ancien est une vieillerie qui n’a plus que le souffle et a peine; mais le gal_ 
licanisme qui consiste & redouter un pouvoir sans limites, s’ytendant a 
tout l’univers, sur deux cents millions d’intelligences, est un gallicanisme 
tres vivant et meme tres redoutable, parce qu’il est fondy sur un senti
ment naturel et meme tres chrytien. »

Ces lettres montrent en meme temps avec quelle vivacity de langage et 
de sentiment d’excellents catholiques, des religieux, des pryiats meme, 
combattaient naguere les doctrines qui ont fini par pryvaloir & Rome.

L’dcole du catholicisme liberal s’dtait d’ailleurs tromp6e 
dans ses provisions; cet aveu de Montalembert en fait foi. 
Quand elle eut suffisamment sapd les derniers remparts du 
gallicanisme, ce ne fut pas la liberty qui entra par la brOche, 
ce fut l’ultramontanisme, et c’est lui qui, seul, rOgne 
aujourd’hui dans la place, sur les ddbris du catholicisme 
liberal comme sur les ruines de l’Eglise gallicane.II

En Belgique, l’Eglise se trouvait, au siOcle dernier, rdgie 
par desprincipes analogues aux rOglements de l’Eglise galli
cane. L’indOpendance du pouvoir civil y dtait formeliement 
reconnue, et 1’indOpendance de l’autorite religieuse y avait 
recu plus d’une atteinte, surtout sous la maison d’Autriche. 
C’Otait le gouvernement qui nommait aux principaux bdnd-
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flees ecclbsiastiques, et les actes de la curie romaine ne pou- 
vaient htre imprimis ou publics dans le pays sans le placet 
de l’autorite civile. Les tendances gallicanes etaient surtout 
representees & l’Universite de Louvain par Van Espen et son 
£cole; elles inspir&rent les reformes de Joseph II et finirent 
par se confondre avec le gallicanisme francais, dans le 
courant qui amena, en l’an X, la conclusion du concordat. 
Aussi, lorsqu’aprbs la chute de l’empire, le gouvernement 
hollandais reprit dans les provinces mbridionales des Pays- 
Bas la politique religieuse de Joseph II, les catholiques beiges, 
dejb, travaillds par l’6cho des predications que Lamennais 
faisait retentir en France, n’hesitbrent pas & s’unir aux lib6- 
raux pour refaire contre le roi Guillaume la revolution bra- 
banconne de 1788.

L’attitude de nos catholiques n’etait pas desinteressee dans 
cette alliance; toutefois, les debats du Congrhs prouvhrent 
qu’ils croyaient sinebrement h, la necessite de reconcilier 
l’Eglise avec la liberte. Le 13 decembre 1830, Mgr. de 
Mean, archevhque de Malines, un representant de ces 
preiats qui, en 1814, jetaient l’anathhme sur les libertes de 
la loi fondamentale, ecrivait solennellement au Congrhs : 
« Les catholiques forment la presque totalite de la nation 
que vous etes appeies a representer et a rendre heureuse. 
En vous exposant leurs besoins et leurs droits, je n’entends 
demander pour eux aucun privilege : une parfaite liberte 
avec toutes ses consequences, tel est l’unique objet de leurs 
voeux, tel est l’unique avantage qu’ils veulent partager avec 
tous leurs concitoyens. » Un incident non moins caracteris- 
tique, ce fut la protestation de l’abbh Andries contre la fer- 
meture d’un local destine & des reunions saint-simoniennes : 
« Je me croirais, dit—il h la tribune du Congrhs, le dernier 
deshommes si, aprhs avoir contribue de tous mes moyens et 
de grand coeur h, la liberte des cultes, je pouvais laisser soup- 
conner que je ne l’ai voulue que pour mon propre culte. Je 
ne veux pas donner credit & un pareil soupcon, et e’est pour 
cela quej’ai souscrit h une proposition qui prouve que nous 
voulons la liberte en tout et pour tous. » Les sentiments du
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Congres se resument, dureste, dans la Constitution elle-mAme 
qui, votde par une majorite catholique, realise en quelque 
sorte l’ideal politique du catholicisme liberal.

En France, ce fut dgalement aprfes la revolution de 1830 
que le catholicisme liberal s’epanouit dans tout son eclat. 
Tout le monde connait cette histoire de V Avenir queMrs. Oli
phant, dans sa biographic de Montalembert, appelle the very 
romance of journalism. Fonde par cet abbe de Lamennais 
qui passait pour un nouveau p£re de l’Eglise et qui avait 
naguere refuse un chapeau de cardinal, rddigd par un petit 
groupe de jeunes gens eloquents et enthousiastes comme ce - 
Charles de Montalembert, en qui devait se resumer toute 
l’histoire ulterieure du catholicisme liberal, et cet abbe 
Lacordaire, qui, suivant sa propre expression, devait « vivre 
en religieux penitent et mourir en liberal impenitent », 
Y Avenir reclamait, au nom meme du catholicisme, toutes les 
libertes qu’on etait. habitue a revendiquer au nom de la 
revolution. Fideie a sa devise, Dieu et Liberty qui devait se 
retrouver, trente ans plus tard, dans la chapelle de la 
Roche-en-Brenil, il soutenait avec energie la cause des 
nationalites opprimees. Enfin, il proclamait tout haut la 
necessite d’une figlise pauvre et independante, theocratie 
purement morale, vivant de ses propres ressources, sans 
attaches officielles et mAme sans subsides de l’Etat.

Ce dernier point du programme eftt suffi, alui seul, pour 
attirer sur la tete des novateurs les foudres de la papaute, 
qui, du reste, avait deja condamne, en 1790 et 1791, par 
l’organe de Pie VI, les principes essentiels de la revolution 
frahcaise. Toutefois, les fondateurs de Y Avenir, persuades 
qu ils se trouvaient en possession de la vraie tradition catho
lique, etaient convaincus que le chef de 1’Eglise, en vertu de 
son infaillibilite meme, devait necessairement partager.leur 
maniere de voir. Ils prirent done les devants pour chercher 
personnellement a Rome une approbation et un concours 
qui leur faisaient defaut dans les spheres catholiques aussi 
bien que dans les spheres liberates de leur pays. Mais, 

, traites avec froideur et partout econduits, ils recurent bieritd't
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l’ordre de retourner chez eux pour y attendre la decision du 
Saint-Si^ge. Ils £taient a Munich quand ils apprirent la 
publication de l’Encyclique qui ruinait toutes leurs espe- 
rances.

Gregoire XVI y d6clarait que « de l’indiffdrentisme seul 
peut d6couler cette maxime absurde et erron6e, ou plutdt 
ce d61ire : qu’il faut assurer et gararitir & qui que ce soit la 
liberty de conscience. On prepare la voie & cette pernicieuse 
erreur par la liberty d’opinion pleine et sans bornes qui se 
r6pand au loin pour le malheur de la soci6t6 religieuse et 
civile, quelques uns r^pdtant avec une extreme impudence 
qu’il en r6sulte quelque avantage pour la religion. Mais, 
disait saint Augustin, qui peut mieux donner la mort & 
l’&me que la liberty de l’erreur? »

L’Encyclique condamnait ensuite la liberty de la presse, 
d6noncant « combien est fausse, tdm6raire, injurieuse au 
Saint-Si6ge et f^conde en maux pour le peuple chr6tien, 
1’opinion de ceux qui, non seulement rejettent la censure des 
livres comme un joug trop on6reux, mais en sont venus & ce 
point de malignity qu’ils la pr6sentent comme trop oppos6e 
aux principes de droiture et d’£quit6 et qu’ils osent refuser a 
l’Eglise le droit de l’ordonner et de l’exercer ».

Apr&s avoir ni£, au nom des lois divines et humaines, le 
droit des peuples opprim^s &la resistance et & l’insurrection, 
le document pontifical s’attaquait & l’id^al religieux de 
1'4 wnir et de son ecole : «Nous n’aurions rien h prSsager que 
de malheureux pour la religion et les gouvernements, en 
suivant les voeux de ceux qui veulent que l’Eglise soit 
separee de l’Etat et que la concorde mutuelle du sacerdoce et 
de l’empire soit rompue. »

Et pour qu’on ne se fasse pas d’illusions sur la portee de ses 
injonctions, le Pape terminait par un appel manifeste au 
bras seculier :

« Que nos chers fils en Jesus-Christ, les princes, favorisent 
par leur concours et leur autorit^ ces voeux que nous for- 
mons pour le salut de la religion et de l’Etat. Qu’ils considk- 
rent que leur autorit6 leur a 6t6 donn^e non seulement pour
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le gouvernement temporel, mais surtout pour defendre 
l’JESglise, et que tout ce qui se fait pour l’avantage de l’liglise 
se fait aussi pour leur puissance et pour leur repos. »

Nous autres, qui vivons en dehors de l’Eglise romaine, 
nous ne saurions concevoir l’amertume d’un pareil desaveu 
pour des esprits habitues a unir dans une meme pens6e 
d amour et de veneration l’figlise et la liberty, les enseigne- 
ments du souverain pontife et les besoins de la societe mo- 
derne. Lamennais qui, & raison de sa position et de son Age, 
portait le principal poids de cette condamnation, ne tarda pas 
A se jeter ouvertement dans le schisme. Ses collaborateurs 
courbArent la tAte : Lacordaire rentra au cloitre; Montalem
bert se plongea dans des travaux d’histoire et de literature; 
mais tous deux, en se soumettant, n’en conservArent pas 
moins au fond du coeur, comme ils le montrferent par la suite, 
les gAnAreuses illusions qui avaient inspire cette premiere 
croisade du catholicisme liberal.Ill

Du reste, Rome sentait elle-mAme que le moment n’etait 
pas venu de pousser sa victoire aux derniAres consequences. 
Elie avait encore besoin du catholicisme liberal, surtout en 
France, oil il lui fallait renverser toutes les barriAres AlevAes 
par la legislation du premier empire contre les envahisse- 
ments de 1 autorite spirituelle. Or, comment demander la 
liberte A sesadversaires, si ce n’est au nom du droit commun? 
On laissa done Montalembert reparaitre bientAt A la tribune 
pour y redamer la liberte de l’Eglise fondee sur la liberte 
generale, en mAme temps que Lacordaire faisait retentir de 
son eloquence la chaire de Notre-Dame. Il est vrai que le 
catholicisme liberal, s’il continuait A redamer toutes les 
libertes individuelles comme des droits parfaitement conci- 
liables avec, la prospAritA de l’Eglise, avait cesse d’en faire 
la base necessaire de l’orthodoxie catholique et, d’autre part, 
qu’il avait jete par dessus bord l’ideed’une separation absolve 
entre 1 Eglise et 1 Etat pour se rallier au regime mixte con- 



sacre par la Constitution beige de 1830. Dans ces conditions, 
l’6cole vit peu & peu grossir le nombre et l’influence de ses 
adherents; il suflira de citer ici les noms de Tocqueville, 
d’Ozanam, de Mgr. Parisis, de l’abbe Perreyve et enfin 
de Mgr. Dupanloup qui livrait & la publicity ces paroles 
audacieuses : « Ces libertes si chhres & ceux qui nous accu- 
sent de ne pas les aimer, nous les proclamons, nous les invo- 
quons pour nous, comme pour les autres. Nous acceptons, 
nous invoquons les principes et les tibertes proclamAs en 89. 
Vous avez fait la revolution de 1789 sans nous et contre 
nous, mais pour nous, Dieu le voulant ainsi malgrd vous. »

En Belgique, l’Encyclique de Gregoire XVI avait produit 
une sensation plus profonde encore que chez nos voisins, 
car elle paraissait viser directement les principes essentiels 
de notre Constitution. Toutefois, Fecole ultramontaine, si 
puissante aujourd’hui, ne s’etait pas encore affirmee a cette 
dpoque d’effervescence nationale. Aprds un premier mouve
ment de stupeur, les catholiques s’etaient mis a interpreter 
le document papal de facon h lui enlever tout caractere 
d’hostilite pour nos institutions fondamentales. Suivant 
les uns, c’etait 1& une simple declaration doctrinale et absolue 
qui restait sans valeur comme sans pretentions dans le 
domaine de la politique1. Suivant les autres, c’etait au con- 
traire une sorte de jugement particulier, uniquement appli
cable au cas de Avenir et de sa redaction, qui avaient 
eux-memes reclame, la sentence du souverain pontife. Un 
representant du parti catholique ayant voulu offrir sa 
demission par scrupule de conscience, l’eveque de Gand, 
Mgr. Vande Velde, lui repondit que l’Encyclique avait une 
portee purement dogmatique et qu’elle ne s’appliquait pas h 
notre droit constitutionnel. Gregoire XVI, parait-il, aurait 
formellement admis, vers cette epoque, que les catholiques 
beiges pouvaient pr£ter serment a notre Constitution sans 
manquer h l’orthodoxie. Enfin, l’on exploita un bref, adresse 
au roi Leopold cinq mois aprds l’Encyclique, oh le Pape

1 Thonissen. La Belgique sous le roi Leopold Ier, chap. IX.
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fdlicitait « l’illustre nation des Beiges d’etre restde fiddle a 
sa foi au milieu des circonstances les plus difficiles ».

Aussi l’Union put-elle survivre pr6s de huit ann6es 
encore. Quand elle succomba, pour laisser entre les deux 
partis de notre pays un gouffre qui ira sans cesse en s’61ar- 
gissant, cette rupture coincida avec les premiers d^veloppe- 
ments de l’^cole ultramontaine. Toutefois, cette nouvelle 
tendance resta longtemps encore tenue en 6chec par l’auto- 
rit6 des hommes qui repr&sentaient dans le parti catholique 
les id^es de 1830, et qui justifiaient alors son titre de parti 
conservateur. C etaient les F61ix de M^rode \ les Vilain XIIII, 
les De Decker, les Dechamps, les de Muelenaere, les de Haerne, 
tous morts ou silencieux aujourd’hui.

Un moment, l’on put croire que la papaute, reprdsentde 
par Pie IX, allait elle-m^me entrer dans le courant des prin- 
cipes modernes. Mais la revolution romaine, qui forca le 
nouveau Pape & fuir dans Gaete, modifia le cours de ses id6es 
au point de le jeter dans les bras des j6suites, qui ne l’ont plus 
lachA Sa restauration par une arm^e francaise fut le signal 
d’une nouvelle reaction contre le catholicisme liberal. C’est 
en 1850 que se fonda le Bien public, en meme temps que 
X'Uni'oers passait aux mains de M. Veuillot, et presque au 
lendemain des fetes oh le clerge francais bdnissait les arbres 
de la liberte, Montalembert pouvait amerement deplorer h 
la tribune la defection « de l’armee qu’il avait form.ee pen
dant vingt ans de luttes » . Apr&s le coup d’Etat, cette reac
tion s’accentua de plus en plus, et l’on put croire que le 
catholicisme liberal ne se relkverait pas, en France, de la 
nouvelle alliance tacitement conclue entre le tr6ne et l’autel.

1 M. Thiers avait pretendu, en 1844, que la Belgique etait asservie au 
clerge. « Si votre appreciation est exacte, repondit Felix de Mdrode, je ne 
puis qu’6prouver un profond regret de la part que j’ai prise a la revolution 
dont l’ind6pendance est le rdsultat, puisque l’affranchissement du joug 
hollandais s’est transform^ pour nos provinces en servitude politique h 
ldgard du pouvoir spirituel. Or, cette servitude m'a toujours paru la 
chose la plus funeste, le plus grand danger de perversion auquel puissent 
Ctre exposes les peuples modernes. » Les liberaux qui, devant l’asservisse- 
ment de nos campagnes, regrettent la revolution de 1830, se trouvent 
done en bonne et illustre compagnie.

form.ee
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Mais les instincts lib^raux ont la vie dure et, aussitdt que 
le gouvernement imperial desserra un peu le b&illon de la 
France, les catholiques lib^raux furent des premiers & repa- 
raitre dans l’ar&ne. Peut-£tre la m6sintelligence, provoqu6e 
par l’exp6dition d’Italie entre la papaute et l’empire, ne 
fut-elle pas 6trangdre a la r6apparition de l’6cole qui voulait 
revendiquer les droits de l’Eglise au nom de la liberte m^me. 
Quoi qu’il en soit, nous voyons se reorganiser, vers cette 
6poque, la redaction du Correspondant, qui va devenir la 
principale forteresse de l’6cole catholique liberate. Le mou
vement gagne mdme les spheres ecclSsiastiques et, a c6t6 
des noms signals par l’inscription de la Roche-en-Brenil, 
nous voyons figurer des pr6dicateurs en renom, comme les 
p&res Gratry et Hyacinthe, des preiats comme Mgr. Maret, 
doyen de la Sorbonne; des theologiens comme l’abbe Godard, 
professeur au grand seminaire de Langres, qui ecrit un 
ouvrage— condamne, il est vrai, par la congregation de 
l’Index — sur la conformity de la doctrine catholique avec 
les principes de 89; enfin, un jesuite, le P. Matignon, 
anxieux d’etablir que ni la cour de Rome, ni m£me la com- 
pagnie de Jesus n’avaient jamais combattu les droits natu- 
rels de la society civile. Toutes ces tentatives de conciliation 
etaient d6nonc6es par l’ZTwws et par la Cwtlta Cattolica, 
avec une violence de langage qui scandalisait meme les 
libres-penseurs de l’epoque, mais qui ne surprend plus per- 
sonne, aujourd’hui qu’elle se retrouve jusque dans la 
bouche du souverain pontife.

Dans notre pays, l’ancien parti catholique commencait 
6galement&se modifier par la lente infiltration des influences 
ultramontaines. A la fin de 1856, pendant les debats de 
l’Adresse, l’honorable chanoine de Haerne etait encore l’in- 
terprfete de ses amis politiques, quand il cdl£brait son attache- 
ment pour la Constitution qu’il avait contribud & fonder, en 
ces termes, qui doivent bien scandaliser aujourd’hui ^Jour
nal de Bruxelles lui-mSme : « Disons que la Constitution est 
pour nous une arche sainte; que nous y tenons par le fond de 
nos entrailles, parce qu’elle est l’expression la plus vraie des

2
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besoins actuels et futurs de la nation beige; disons que ce 
serait un crime de ldse-patrie que d’y porter atteinte, que 
ce serait un parricide. » Et pourtant, dans cette m£me dis
cussion, M. De Decker, alors mihistre de l’int^rieur, devait 
d&ja con stater qu’ « un souffle d’intol^rance » commencait & 
passer sur la Belgique.

Quelques mois plus tard, le ministere tombait sousl’indi- 
gnation du pays pour avoir cdd6 lui-m^me & ce souffle into
lerant qu’il venait de d6noncer. L’agitation populaire de 
mai 1857 fut vivement exploits par les ultramontains, qui 
commenc&rent, d&s lors, h jeter ouvertement le doute et le 
discredit sur la valeur de nos rouages constitutionnels. Mais, 

' d’un autre c6t6, la n6cessit£ de rentrer dans les bonnes graces 
de la majority £lectorale contraignit toutes les forces du 
parti k se ranger derriere l’ancien 6tat-major des catholiques 
lib6raux,— t6moin laplate-forme liberate et m£me democra- 
tique que M. Ad. Dechamps devait faire adopter par ses 
amis politiques aux Elections de 1864.

Telle 6tait la situation, lorsqu’en 1863, le Congrks de 
Malines vint rassembler, autour de la m6me tribune, les 
catholiques de France et de Belgique. Jamais le catholi
cisme liberal n’avait encore affirm^ aussi hautement son 
amour de la liberty en tout et pour tous. Il est vrai que ce 
devait 6tre son chant du cygne.

M. de Gerlache lui-m^me, l’apologiste de Philippe II, 
n’h^sita pas, dans son discours d’ouverture, & proclamer, au 
nom des catholiques beiges « qu’il leur importerait peu, au 
fond, que l’autorit6 tomb&t aux mains des dissidents ou des 
libres-penseurs, s’illeur 6tait permis d’exercer librement les 
droits qu’ils tiennent de la Constitution. »

« La religion sans la liberty, disait de son cdte M. Eug. 
de Kerckhove, c’est, ou bien la religion pers6cut6e, refoulde 
dans lescatacombes, mutil^e surl’dchafaud, oubienla religion 
protegee et imposee, aboulissant, hdlasl trop souvent a la ser
vility a la degradation, au silence, a Vheresie... La religion, 
l’liglise de Die a doit dtre libre, independante, c’est son droit, 
sa force, sa vie, la condition de son efficacit6; mais elle ne



19 —

doit pas desirer la liberte pour elle seulement; cette liberte 
ne serait qu’un privilege sans garantie, une faveur octroy6e 
par le pouvoir, et que le pouvoir pourrait lui reprendre un 
jour. »

Ce fut, ici encore, le comte de Montalembert qui r6suma 
les doctrines du catholicisme liberal avec le plus de vigueur, 
de nettety et d’yioquence, quand il posa en ces termes les 
principes de la liberte religieuse :

« Ayant recu de Dieu, avec mon &me immortelle, la liberte 
morale, la liberty de choisir entre le vrai et le faux, je sais que je 
dois choisir le vrai, mais je ne veux pas Atre tenu par l’Etat de 
croire ce qu’il croit vrai, parce que l’Etat n’est pas le juge de la 
v6rite. Cependant, l’Etat, pouvoir civil et la'ique, souverainement 
incompetent en matiere de doctrine religieuse, est tenu de me pro- 
t6ger dans la pratique de la v6rite que j’ai choisie, c’est it dire 
dans l’exercice de la religion que je professe, parce que je Pai 
trouv6e seule vraie et seule supdrieure h toutes les autres. C’est lh 
ce qui constitue la liberte religieuse que l’Etat est tenu de res
pecter et de garantir non seulement h chaque citoyen en parti- 
culier, mais aux citoyens r^unis pour professer et pour propager 
leur culte, c’est h dire aux corporations, aux associations, aux 
Eglises.

Est-il besoin d’ajouter que la liberte religieuse, telle que je 
l’iiivoque, ne saurait etre illimitee, pas plus qu’aucune liberte. La 
liberty des cultes, comme toutes les autres, doit etre contenue 
par la raison naturelie et la religion naturelle. LEtat incom
petent, en these generate, a juger entre les cultes et les opinions 
religieuses, demeure juge competent, quoique non infaillible, dece 
qui importe a, la paix publique, aux moeurspubliques. Contre tout ce 
qui porte atteinte a la societecivile il a droit de legitime defense. »

Ce passage m^ritait d’etre city en entier; car, s’il laisse 
quelque Equivoque sur le degr6 de protection due aux diff6- 
rents cultes et h leurs associations, il nous parait poser, 
dans toute leur plenitude, les vrais principes qui doivent 
r6gir les rapports de l’Eglise et de l’Etat, c’est h dire, d’une 
part, legality des cultes devant la loi et la neutrality de 
l’Etat en mature de dogmes, d’autre part, la restriction des 
libertes religieuses par les n6cessit6s de l’ordre et de la mo
rality publique, ainsi que le droit de l’lStat de dyterminer 



souverainement quelles sont ces n6cessit6s. Beaucoup de 
catholiques oseraient-ils encore reproduire aujourd’hui cette 
belle et fifere declaration ? Montalembert, cependant, — les 
comptes rendus l’attestent — resta le h6ros de la session, 
et nulle voix discordante ne vint troubler les acclamations 
de l’assistance. IV

On concoit que les janissaires de la papaute ne pouvaient 
laisser impunie une pareille debauche de lib6ralisme. L’ann6e 
suivante, le Congrds de Malines tint sa seconde et dernikre 
session, mais elle fut loin d’offrir l’importance et l’enthou- 
siasme de la premiere : il y avait d6j& du Syllabus dans 
l’air.

C’est le 8 d6cembre 1864 que ce catalogue des erreurs 
r6prouv6es par l’autorit6 pontificale fut exp6did & tous les 
6v6ques du monde, en compagnie d’une Encyclique oil 
Pie IX reproduisait les condamnations prononc6es par 
Gregoire XVI dans son Encyclique de 1832, contre la 
liberty de la presse, de la parole et de la conscience. Parmi 
les erreurs qu’on signalait & l’animadversion des fiddles, 
nous devons particulidrement noter les suivantes :

VII. L’Eglise n'a pas le droit d’employer, la force; elle n’a 
aucun pouvoir temporel direct ou indirect.

XXXIX. L’Etat, comme 6tant la source et l’origine de tous les 
droits, jouit d’un droit qui n’est circonscrit par aucune limite.

XLII. En cas de confit legal entre les deux pouvoirs, le droit 
civil prtvaut.

LV. L’Etat doit etre sSpare de l’figlise et l’Eglise de l’Etat.
LXXVII. A notre Spoque, il n’est plus utile que la religion 

catholique soit consid6r6e comme l’unique religion de l’Etat, h 
l’exclusion de tous les autres cultes.

LXXVIII. Aussi est-ce avec raison que, dans quelques pays 
catholiques de nom, la loi a pourvu a ce que les strangers qui 
viennent s’y etablir y jouissent chacun de l’exercice public de 
leur culte particulier.



LXXX. Le Pontife romain peut et doit se reconcilier et se 
mettre d’accord avec le progrds, avec le libGralisme et avec la 
civilisation moderne.

Les catholiques libdraux de YAvenir, sauf Lamennais, 
avaient accepte leur condamnation sans regimber. Les catho
liques du Congr&s de Malines refus&rent de se voir atteints 
par la nouvelle Encyclique, quoiqu’elle visat cependant, dans 
certaines propositions condamn6es, les termes m6mes dont ils 
s’etaient servis.

Nous vimes reparaitre, en cette occasion, tout l’arsenal des 
interpretations plus ou moins elastiques qu’on avait d6j& 
mises en avant pour 6mousser l’Encyclique de 1832. Parmi 
les plus specieuses, il faut surtout noter la fameuse distinc
tion, si sou vent reproduite & la tribune de- nos Chambres, 
entre la tolerance civile et l’intoierance dogmatique.

L’Eglise romaine, dit-on, comme toutes les ISglises, et 
meme toutes les dcoles de morale, s’estime en possession 
exclusive de la verite; elle doit done se croire superieure & 
toutes ses rivales et partant elle ne peut leur reconnaitre, 
au point de vue dogmatique, des droits egaux aux siens. 
Le Pape ne fait qu’user de son autoritd dogmatique en 
d6niant aux fiddles le droit de repousser les decisions de 
l’Eglise ou de choisir eux-m6mes leurs croyances. Mais on 
ne peut en conclure qu’il leur ordonne de supprimer la tole
rance civile, c’est & dire qu’il leur enjoigne d’invoquer l’appui 
de la force publique pour imposer aux autres leurs propres 
opinions religieuses. Les Encycliques de 1832 et de 1864 
sont simplement des declarations de principes au point de vue 
disciplinaire; elles n’ont pas plus de rapports avec la poli
tique des Jfitats que les th6oremes de l’algebre ou les lois de 
l’astronomie1.

1 On a dit aussi, sous une forme plus scolastique : L’homme qui a la 
faculty de choisir entre le bien et le mal, n’a pas, au point de vue moral, le 
droit de choisir le mal; c’est la tout ce que veut dire l’Eglise, quand.elle 
conteste, a son point de vue, la liberty de l’erreur. Toutefois, comme en 
fait l’apprdciation de ce qui est le bien et le mal differe suivant les indi- 
vidus, la faculty morale de faire son choix devient, dans le domaine du
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Il s’agit de bien nous entendre. Si le Pape se borne & dire: 
« Hors de l’Eglise pas de salut», c’est un droit que personne 
ne lui conteste. S’il veut simplement interdire i ses fiddles 
les lectures qu’il juge p6rilleuses pour leur orthodoxie, 
nous trouverons peut-Stre exorbitante cette pretention de 
mettre en tutelle deux cents millions d’intelligences ; cepen- 
dant, ce n’est en somme qu’un droit de censure priv6e, comme 
en possMe tout instituteur dans son dtablissement, tout pfere x 
de famille dans sa maison. — Mais si telle estl’unique port6e 
des deux Encycliques que nous examinons, pourquoi Gre
goire XVI terminait-il la sienne par un appel au concours et 
h X autorite des princes « ses chers fils en Jesus-Christ » ? 
Pourquoi Pie IX stigmatise-t-il l’opinion de ceux qui repous- 

i sent une religion d’Etat et qui veulent accorder aux dissi
dents etrangers le droit de ceiebrer leur culte (prop. LXXVII 
et LXXVIII du Syllabus)? Pourquoi r6prouve-t-il(prop. VII) 
ceux qui denient & l’JSglise « le droit d’employer la force » ? 
Pourquoi enfin condamne-t-il ceux qui veulent faire pr6do- 
miner le droit civil en cas de conflit entre les deux pouvoirs 
(prop. XLII) ? Cette derniere condamnation non seulement 
fait litifere des principes modernes sur le rdle essentiel de 
l’fJtat, tels queMontalembert lui-meme les definissait au Con- 
grfes de Malines, mais encore proclame hautement la subor
dination complete du pouvoir civil, si meme elle n’impose le 
devoir de d6sob6ir aux lois temporelles condamnSdfe par 
1’ISglise.

Un theologien de mdrite, grand adversaire des ultramon- 
tains, le rev. J.-H. Newman, a fait ici une distinction qui 
m6rite d’etre signalee1. Le Syllabus, comme on sait, est une 

L collection de condamnations d£ja prononc^es par le Vatican
dans des circonstances diverses. Or, le savant oratorien fait 

pouvoir civil, la base d’un droit strict que l’Etat doit impartialement 
.garantir a tous ses membres. — Voy. Thonissen. La Belgique sous le 
regne de Leopold IeT, chap. IX. — P. de Haulleville. Les catholiques et les 
liberty constitutionnelles. — Cardinal Sterckx. La Constitution beige et 
T Encyclique de Gregoire XVI.

1 A letter on occasion of Gladstone recent expostulation. Lon
don, 1875.



observer que le Pape a signe l’Encyclique du 8 ddcembre 
1864, mais non son annexe du Syllabus. Celui-ci n’est plus, 
dfes lors, qu’un recueil de jugements, rassemblds par un com- 
pilateur anonyme et possedant, dans son ensemble, une 
autorite purement doctrinale. Pour trouver la valeur dogma
tique de ses diverses injonctions, il faut les prendre isoldment, 
dans les conditions particuli&res oil elles se sont produites, 
et dans le document original d’oti elles sont tiroes. Ainsi, la 
condamnation prononc^e contre la tolerance des cultes dissi
dents vise uniquement l’Espagne qui avait encouru cette 
sentence dans des circonstances sp^ciales. Ainsi encore la 
proposition XVII n’a de valeur dogmatique qu’h lAgard de 
la Nouvelle-Grenade, et la proposition XII ne s’applique 
qu’aux oeuvres d’un certain professeur Nuytz.

On voit le systdme : d’apres les uns, les condamnations 
du Pape ont une portee tellement g6n6rale et absolue qu’elles 
n’ont rien de commun avec les mis6rables debats de la poli
tique. D’aprSs les autres, au contraire, elles ont une portee 
tellement locale et relative qu’on ne peut les etendre en 
dehors des cas particuliers qui les ont motivdes.

Mais que devient le premier de ces arguments devant les 
frequents exemples oil le Pape a appliqud aux lois de cer
tains Etats ses principes d’intoldrance dogmatique, ren- 
fermds, disait-on, dans la sphere de la morale individuelle ? 
Quant & la seconde explication, ne mdconnait-elle pas la 
portae generate de l’Encyclique oh Pie IX rappelle d tous 
les fideles du globe les termes de la condamnation lanc^e 
par son prdddcesseur contre la liberty de la presse et des 
cultes? Qu’importe d’ailleurs! Quand le chef de cette grande 
organisation religieuse qui a pour devise: Semper eadem, con- 
damne au nom de ses principes absolus l’dtablissement de la 
tolerance civile parmi les habitants de la Nouvelle-Grenade 
et de l’Espagne, ne doit-il pas n^cessairement aspirer h 
l’abolir chez nous, et s’il s’attribue le droit de placer les 
membres catholiques de certains gouvernements entre leur 
fidelite envers l’Eglise romaine et leur respect pour la liberty 
publique, pourquoi n’en ferait-il pas autant, h la premiere
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occasion favorable, dans d’autres pays, comme la France et 
la Belgique, infest6s de la meme erreur? Si bien que la 
grande distinction de la politique et de la morale, de la 
these et de l’hypoth^se, nous semble 6trangement se r^duire 
k une question d’opportunit6 et de moyens — ce dont, au 
reste, nous nous dtions toujours dout6.

Sans doute, comme fait observer Mgr. Dupanloup1, la 
condamnation d’une proposition n’equivaut pas absolument 
a l’affirmation de la proposition contraire. Ainsi, quand le 
Pape condamne l’axiome: « Il faut proclamer et observer le 
principe de non-intervention » (prop. LXII), il ne veut pas 
dire « qu’on doit intervenir & tort et & travers, sans discer- 
nement, toujours. » —Mgr. Dupanloup a raison; mais quand 
le Pape condamne la doctrine: « L’Eglise n’a pas le droit 
d’employer la force », cette condamnation ne signifie-t-elle 
pas tout au moins que, dans certains cas, l’Eglise a le droit 
d’employer la force? Quand le Pape condamne 1’assertion : 
«En cas de conflit entre les deuxpouvoirs, le droit civil pr6- 
vaut», cette condamnation ne signifie-t-elle pas tout au moins 
que,^o$ certains cas, il fautfaire pr6valoir le droit eccl6sias- 
tique? Or, m6me r6duites & cette port6e, ces condamnations 

' de l’Encyclique et du Syllabus seraient encore autant de defis 
aux principes de la soci6t6 moderne et meme aux doctrines 
du catholicisme liberal.

Quand Pie IX condamne la proposition que « la papaut6 
doit se reconcilier avec le progrks, le lib^ralisme et la soci6t6 
moderne », assur6ment cette condamnation n’implique pas 
que le Pape condamne en bloc tous les 616ments de la civili
sation moderne: les tdl^graphes, les chemins de fer, la photo- 
graphie, etc. — Mais s’ensuit-il, comme le soutientM. Dupan
loup, qu’il entende uniquement condamner les abus et les 
exces de cette civilisation, r£prouv6s par tous les partisans 
d’une morale quelconque? Pie IX s’est charg6 lui-meme de 
rdpondre & cette question, en definissant, dans son allocution 
du 18 mars 1861, la civilisation avec laquelle il ne veut pas 
, 1 La Convention du 15 septembre et VEncy clique du 8 decembre. 
Paris, 1865.



se reconcilier. C’est « la civilisation qui va jusqu’a favoriser 
les cultes non catholiques, qui n’ecarte meme pas les infldeles 
des emplois publics et qui ouvre les ecoles catholiques & leurs 
enfants ». Tout commentaire serait ici superflu.

Enfin, l’on a soutenu que la condamnation du Saint- 
Siege portait uniquement sur la liberte absolue, illimitee, 
de la presse, de la parole, des cultes, etc. Or, nulle part, 
ajoutait-on triomphalement, cette liberty illimitee n’existe, 
ni ne saurait exister; m6me la Constitution beige a dfr pr6- 
voir la repression legale des deiits auxquels donnerait lieu 
l’usagedeslibertds qu’elle proclame. ■—Mais, puisque les gou- 
vernements ont partout et toujours reconnu la necessity de 
reprimer par des lois les excks inevitables de la liberte indi- 
viduelle, qu’etait-il besoin deces protestations bruyantes pour 
reprocher au monde l’oubli d’une vdrite eidmentaire que, a 
part Proudhon, personne n’a jamais contestde? D’ailleurs, les 
commentaires memes du Saint-Siege r£futent cette etrange 
interpretation, et nous venons dej& de voir que mainte sen
tence du Syllabus avait pour objet de frapper des nations 
coupables d’avoir introduit dans leurs institutions non une 
liberte sans limite et sans frein,'mais une timide application 
de la liberte des cultes.

Nous reconnaitrons toutefois que plusieurs de ces expli
cations etaient suffisamment specieuses pour permettre aux 
catholiques liberaux de se croire encore dans les limites de 
l’orthodoxie. L’esprit humain est ainsi fait que, de tr&s bonne 
foi, il profitera du moindre doute, de la moindre ambiguite 
pour se retrancher le plus longtemps possible dans les inter
pretations sympathiques & ses prejuges ou h ses illusions. Mais 
l’ecole du catholicisme liberal n’en etait pas moins frappee 
a mort. C’est sur le terrain du concile que, quatre ans plus 
tard, elle livra et perdit sa dernibre bataille.

V < ? • •
A premiere vue on ne saisit gufere les rapports qui existent 

entre le dogme de 1’infaillibilitA et les doctrines du catholi-
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cisme liberal. Une fois que l’Eglise revendique le droit de 
faconner les institutions politiques des peuples, qu’importe 
si c’est du Pape ou du concile que part le mot d’ordre? Mais, 
en rdalitE, — sans parler de l’ascendant que les catholiques 
absolutistes ont pu acquErir sur la personne du Pape actuel 
— on doit bien admettre que l’ancien systEme des Inglises 
nationales, mEme dEbarrassE de toute entrave gouvernemen- 
tale, favorisait davantage non seulement l’independance des 
Etats, mais encore le principe de la liberty politique; car 
les EvEques, en contact immEdiat avec leurs concitoyens, 
Etaient naturellement plus aptes & faire la part de leur 
temps et de leur pays que les thEologiens abstraits et cen- 
tralisateurs de la curie romaine, isolee et endormie dans 
1’atmosphEre glaciale de ses vieilles traditions.

M. Gladstone en a fourni une preuve assez intEressante 
dans sa rEcente brochure sur les dEcrets du Vatican. Lorsqu’il 
fut question de donner aux catholiques anglais le droit de 
siEger au Parlement, on fit une enquete pour Eclaircir si les 
fiddles de l’^glise romaine n’Etaient pas tenus d’obEir, dans 
leurs actes politiques, aux ordres du Vatican. En un mot, 
admettaient-ils que le Pape 6tait infaillible, et que cette 
infaillibilitE restait sans limites? Un prelat bien connu , 
Mgr. Doyle, rEpondit sous serment : « Les catholiques se 
considerent obliges d’obeir au Pape en ce qui concerne leur 
foi religieuse et dans ces questions de discipline ecclEsias- 
tique qui ont dEj& EtE dEfinies par les auto rites compEtentes. 
Mais notre obEissance & la loi et 1’allEgeance que nous devons 
au souverain sont nEanmoins completes, absolues, parfaites 
et sans aucune restriction ni division, puisquelles s’Pendent 
d tous les droits civils, leg aux et politiques du roi ou de ses 
sujets1. » En mEme temps, les vicaires apostoliques qui 
administraient, avec autorite Episcopate, les catholiques

1 Ce meme pr61at, interrogd sur ce que ferait le clerge catholique 
d’Angleterre, si le Pape' voulait s'immiscer dans les affaires int^rieures 
du pays, rSpondit officiellement : « Ce qu’il en r6sulterait, c’est que nous 
lui ferions une opposition indomptable, a l’aide de tous les moyens en 
notre pouvoir, meme par l’exercice de notre autoritS spirituelle. »
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d’Angleterre, proclamaient, dans une declaration collective, 
que : « Ni le Pape, ni aucun prelat ou aucun autre eccle- 
siastique de TEglise catholique romaine n’a le droit de s'im- 
miscer directement ou indirectement dans le gouvernement 
civil,... ni de s’opposer en quoi que ce soit & l’accomplisse- 
ment des devoirs civils qui sont dus au Roi. » Il est vrai que 
ces mdmes autorites ajoutaient que, dans leur conviction, 
« l’infaillibilite du Pape n’est point un article de la foi 
catholique et que l’Eglise ne les oblige point h y croire ».

Tous les catholiques conviendront avec nousque ces rassu- 
rantes declarations ne seraient plus possibles aujourd’hui.

Par les d£crets du concile, non seulement l’infaillibilite du 
Pape est devenue un dogme dans toutes les questions de foi, 
de morale et mhme de discipline ecciesiastique, mais son 
autoritd absolue, son droit a l’ob6issance des fiddles ont 
encore hth 6tendus a des objets qui semblent hchapper a la 
sphere de son infaillibilite—par exemple aux questions rela
tives au gouvernement de l’Eglise {quae ad disciplinary et 
regimen ecclesiee... pertinent}. Or, comme fait remarquer 
M. Gladstone \ mbme aux Etats-Unis d’Am6rique — et h 
plus forte raison en Belgique — « on pourrait dresser un 
long catalogue des objets qui appartiennent au domaine de 
l’Etat, mais qui affectent incontestablement le gouvernement 
de l’Eglise, par exemple, les manages, les cimetibres, l’instruc- 
tion publique, la discipline des prisons, les blasphemes, 
l’assistance publique, la mainmorte, les donations reli- 
gieuses, les voeux de c61ibat et d’ob6issance, etc. »

On concoit quele vote de ces dhcrets ait sonn6 le glas funb- 
bre du catholicisme liberal. Les plus avanc6s de ses adeptes, 
tels que le chanoine Dollinger et l’abbe Loyson, ne recurrent 
pas devant un nouveau schisme. Mais la majority se soumit 
avec plus ou moins de bonne gr&ce, h commencer par 
Mgr. Dupanloup, nagubre un des adversaires les plus bner- 
giques de la decision qui avait prbvalu au concile. L’abbe 
Gratry ne donna son adhesion que deux ans plus tard, sur

1 Voy. Gladstone. The Vatican decrees. Londres, 1874. 



son lit de mort. Le pere Lacordaire s’etait eteint en 1858. 
Quant h Montalembert, il eut le bonheur de descendre dans 
la tombe quelques semaines avant la terrible alternative oil 
l’aurait place la victoire definitive des ultramontains.

Le 28 f6vrier 1870, dans la lettre que nous avons citde 
plus haut comme le testament politique et religieux de sa 
longue et brillante carri^re, ce vigoureux athlete du catho- 
licisme liberal avait exhale cette supreme protestation, qui 
fait songer & l’ave, Cesar, morituri te salutamt des gladia- 
teurs mourants :

« Dans l’ordre politique, nous sommes dej& deiivresde 
l’ancien regime, que tant d’esprits faux et serviles avaient 
acclame comme fapogee de l’ordre et du progrfcs, et nous 
voyons renaitre l’ordre avec la liberte. Dansl’ordre religieux, 
je reste enfin convaincu, malgre toutes les apparenees con- 
traires, que la religion catholique, sans subir la moindre 
alteration dans la majestueuse immobilite de ses dogmes ou 
de sa morale, saura s’adapter en Europe, comme elle l’a dej& 
fait en Amerique, aux conditions inevitables de la societe 
moderne et qu’elle demeurera comme toujours la grande 
consolation et la grande lumibre du genre humain. »

Cinq mois n’avaient point passe sur ces genereuses pre
dictions que la France avait declare la guerre h la Prusse et 
que le dogme de l’infaillibilite papale etait entrd dans la 
constitution de 1’lSglise romaine. 11 y a vraiment de ces 
heures de vertige, oh, de toutes parts, le monde prend a tache 
de justifier l’antique adage : « Dieu frappe de folie ceux 
qu’il veut perdre. >



LA FIN D’UN GRAND PARTI

On vient d’assister h la ddroute du catholicisme liberal sur 
le terrain du concile. Les catholiques libdraux, qui pouvaient 
encore se trouver dans les rangs du clergd, furent naturelle- 
ment les premiers & courber la tdte, et, depuis l’exode des 
vieux catholiques, c’est l’ultramontanisme qui a eu seul la 
parole dans les facultds de thdologie et dans les mande- 
ments episcopaux, comme dans les chaires des prddicateurs 
a la mode et dans les publications des dcrivains eccldsias- 
tiques. Mais, parmi les laics, les ddcrets du Vatican laissaient 
debout un petit groupe de fiddles qui t&chaient encore, 
contre vent et marde, d’accommoder leurs anciennes convic
tions libdrales avec les exigences de la papautd. Tels dtaient, 
en France, les disciples survivants de Montalembert, rallies 
autour du Correspondent, et, en Belgique, les reprdsentants 
des traditions qui avaient animd noire Congrds national de 
1830. Il restait 1&, dans les deux pays, un centre d’opposi
tion, momentandment impuissant, mais capable, & un instant 
donnd, d’entrainer dans son orbite la masse flottante de 
ces esprits superficiels, si nombreux parmi nos populations 
catholiques, qui t&chent machinalement de concilier l’accom- 
plissement de leurs devoirs religieux avec les impdrieuses 



ndcessitesde la vie moderne. Pour que l’ultramontanisme put 
dire sa victoire complete, il fallait que ces derniers foyers de 
resistance fussent eteints ou disperses. Ce fut l’objet d’une 
nouvelle campagne, qui s’ouvrit peu de temps aprfcs le con
cile et qui se poursuit, ou plutdt, s’ach&ve sous nos yeux.I

Le 18 juin 1871, une nombreuse deputation de catho
liques francais, conduite par l’evAque de Nevers, etait venue 
feiiciter Pie IX d’avoir atteint le vingt-cinquieme anniver- 
saire de son pontificat. Voici ce que Sa Saintete leur 
repondit en francais :

Mes chers enfants, il faut que mes paroles vous disent bien ce 
que j’ai dans mon coeur... L’atheisme dans les lois, l’indifference 
en matidre de religion et ces maarimes pernicieuses, qu’on appelle 
catholiques-lib&rales, voila, oui, voila les vraies causes de la 
mine des Etats, et ce sont elles qui ont prdcipite la France. 
Croyez-moi, le mal que je vous signale est plus terrible encore 
que la Revolution, que la Commune m&me.

Ici1 le Saint-P^re porta la main h son front et, avec un 
mouvement qui indiquait un amer chagrin meld & une pro- 
fonde indignation, il dit : « J’ai toujours condamnd le libd- 
« ralisme catholique »; levant alors les mains, il ajouta 
avec vivacitd et avec force : « Et je le condamnerais quarante 
« fois encore, s’il le fallait. » Puis il continua :

1 Cette allocution fit grand bruit a l’6poque ou elle fut pronbnc£e; 
cependant les journaux n’en avaient donn6 qu’un texte abr6g6 et m6me 
att6nu6. C’est seulement depuis quelques semaines que la version authen- 
tique — telle que nous la reproduisons textuellement — a paru dans l’6di- 
tion, autorisie et revue par le Saint-P&re, des allocutions prononc£es au 
Vatican, durant ces quatre dernidres annees.

A cepropos, je me souviens d’un Frangais qui avait une place 
61evee et que j’ai connu de pres ici, & Rome; j’ai eu meme occa
sion de parler avec lui, et il me faisait de grands compliments. 
C’etait ce que l’on appelle un homme distingue, honnete, qui pra- 
tiquait sa religion et se confessait. Mais il avait des idees etranges
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et certains principes que je n’ai jamais pu comprendre comment 
ils avaient pu prendre racine dans un catholique de bonne foi. 
C’6taient pr6cis6ment les maximes dont je parlais tout & l’heure.

Ce personnage soutenait que, pour bien gouverner, il faut 
avoir une legislation athde, de l’indiff^rence en matidre de reli
gion, et cette singuliere tactique qui sait s’accommoder h toutes 
les opinions, h, tous les partis, & toutes les religions, et unir 
ensemble les dogmes immuables de TJSglise avec la liberty des 
cultes, des consciences. Nous etions d’accord sur plusieurs points; 
sur ceux-ci, jamais.

Cet homme, que faisait-il, en effet? Aujourd’hui, une chose; 
demain, une autre tout oppos^e. Un de ses amis, qui etait protes
tant, mourut & Rome; il suivit son convoi et assista aux fund- 
railles dans un temple protestant! On fait certainement tres bien 
d’assister les protestants dans leurs n6cessites, leurs maladies, et 
de leur faire l’aumdne, l’aumdne de la verity surtout, pour pro
curer leur conversion; mais c’est chose extremement blamable 
que de participer & leurs c6r6monies religieuses.

Que pensent de ce passage les divers chefs de notre parti 
catholique qui prirent part aux fun6railles d’un auguste 
protestant, premier roi des Beiges? Qu’en pense surtout cer
tain membre de notre cabinet actuel qui assistait nagufere a 
« l’enfouissement» civil d’un haut magistrat, mort en libre- 
penseur? Il est vrai que, d’apres l’organe officieux du Vati
can, nos ministres ne sont que des cldricaux faux teint, des 
ribaldi, des « catholiques lib^raux » pour tout dire!

On doit croire, cependant,que, malgrele retentissement de 
cette allocution, les derniers catholiques lib6raux ne se 
hat&rent pas suffisamment de depouiller le vieil homme, car 
l’ann6e 1873 voit accumuler bref sur bref contre leurs « per- 
nicieuses » doctrines.

Sans parler du bref adress6, le 10 f6vrier, h 1’Association 
g6n£rale des catholiques allemands, pour les exhorter & com- 
battre la politique religieuse dugouvernementprussien, nous 
devons signaler en premiereligne lebref que Pie IX envoyait, 
le 6 mars, a la jeunesse catholique de Milan :

Oui, h61as! il y en a qui ont l’air de vouloir marcher d’accord 
avec nos ennemis et s’efforcent d’etablir une alliance entre la 
lumiere et les tSndbres, un accord entre la justice et l’iniquitd, au 



moyen de ces doctrines qu’on appelle catholiques - liberates, 
lesquelles, s’appuyant sur les principes les plus pernicieux, 
flattent le pouvoir laic quand il envahit les choses spirituelles et 
poussent l’esprit au respect ou tout au moins h la tolerance des 
lois les plus iniques, absolument comme s’il n’etait pas ecrit que 
personne nepeut servir deux maitres. Or, ceux-ci sont plus dan- 
gereux assurSment et plus funestes que des ennemis declares, et 
parce qu’ils secondent leurs efforts sans etre remarques, peut-etre 
mdme sans s’en douter, et parce que, se maintenant sur Textr&me 
limits des opinions formellement condamndes, ils se donnent une 
certains apparence d’inttgrite et de doctrine irreprochable, allt- 
chant ainsi les imprudents amateurs de conciliation et trompant 
les gens honn^tes, lesquels se revolteraient contre une erreur 
declaree.

Le 8 mai suivant, c’est notre pays qui a son tour, par un 
bref adressd h la Fidiration des cercles catholiques de Bel
gique :

Ce que nous louons le plus dans cette religieuse entreprise, 
c’est que vous etes, dit-on, remplis d’aversion pour les principes 
catholiques-lib&raux que nous tdchez d'effacer des intelligences, 
autant qu'il est en notre pounoir.

Ceux qui sont imbus de ces principes font profession, il est nrai, 
d'amour et de respect pour I'Fglise et semblent consacrer a sa de
fense leurs talents et leurs trataux; mais ils n’en tranaillent pas 
moins apernertir son esprit et sa doctrine;Qi chacun d’eux, suivant 
la tournure particuliere de son esprit, incline b. se mettre au ser
vice, ou deC6sar, oude ceux qui inventent des droits enfaveur de 
lafausse liberty. Ils pensent qu’il faut absolument suivre cette 
voie pour enlever la cause des dissensions, pour concilier avec 
l’Evangile le progres de la soci6t6 actuelle et pour retablir l’ordre 
et la tranquillit6; comme si la lumiere pouvait coexister avec les 
t6n6bres, et comme si la verity ne cessait pas d’etre la verity, des 
qu’on lui fait violence en la dGtournant de sa veritable significa
tion et en la depouillant de la fixit6 inh6rente a sa nature.

Cette insidieuse erreur est plus dangereuse quune inimitit 
ouverie, parce qu’elle se couvre du voile spScieux du zele et de la 
charit6; et c’est assurSment en vous efforcant de la combattre et 
en mettant un soin assidu & en 61oigner les simples, que vous 
extirperez la racine fatale des discordes et que vous travaillerez 
efficacement h produire et h entretenir l’union btroite des ames.

Ce n’estdonc pas aujiw^ liberal, aux heretiques etauxlibres- 
penseurs que s’adresse ce bref, mais bel et bien h ces catho-



33 —

liques qui, chez nous, s’intitulent moddrds, parlementaires, 
constitute onnels.

Le 9 juin, dans un bref au Comitb catliolique dCOrlia/ns, 
le Souverain Pontife revient sur la m&ne idde :

Bien que vous ayez h soutenir la lutte contre l’impidte, cepen- 
dant vous avez moins & redouter de ce cdte, peut-dtre, que de la 
part d’un groupe compost d’hommes imbus de cette doctrine, 
laquelle, tout en repoussant les consequences extremes des 
erreurs, en retient et en nourrit obstinement le premier germe et 
qui, ne voulant pas embrasser la vdritd tout entiere, riosant pas 
non plus la rejeter tout entire, s'efforce d‘interpreter les enseigne- 
ments de TEglise de maniere a les faire concorder d peu pres avec 
ses propres sentiments.

Car, aujourd’hui encore, il en est qui adherent aux vdrites 
rdcemment ddfinies par un pur effort de volonte, et cela pour 
dviter I’accusation de schisme et pour abuser leur propre con
science; mais ils n’ont nullement « depose cette hauteur qui 
« s’dleve contre la science de Dieu, ni rdduit leur intelligence en 
« captivite sous l’obeissance de Jdsus-Christ ».

Cependant, les malheureux catholiques liberaux — qui 
s’etaient donnd tant de peine, k l’apparition du Syllabus, 
« pour interpreter les enseignements de 1’ISglise de mani&re 
a les faire concorder h peu prds avec leurs propres senti
ments » — mettaient encore de la mauvaise grA.ce, parait-il, 
A se reconnaitre dans cette description. Alors, le 9 juillet, 
comme pour souffler sur leurs dernidres illusions, Pie IX 
envoie A, l’dvdque de Quimper un bref oil Sa Saintetd com- 
mente elle-mdme ses declarations prdcddentes :

Avertissez, vdndrable frere, les membres de l’Association catho
lique que, dans les nombreuses occasions ou nous avons repris 
les sectateurs des opinions libdrales, nous n’avons pasen vue ceux 
qui halssent l’Eglise et qu’iZ cdt ete inutile de designer, mais bien 
ceux que nous venons de signaler, lesquels, conservant et entre- 
tenant le virus cache des principes liberaux qu’ils ont sued avec le 
lait, sous pretexte qu’il n’est pas infestd d’une malice manifeste 
et n’est pas, suivant eux, nuisible & la religion, l’inoculent aisd- 
ment aux esprits, et propagent ainsi les semences de ces revolu
tions dont le moDde est depuis longtemps dbranld.

Il dtait impossible de viser plus directement les opinions 
de presque tous les catboliques qui avaient pris la parole au 
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CongrAs de Malines. D’ailleurs, les encouragements prodi- 
guAs, depuis cette allocution, par le Saint-PAre aux adver- 

'saires invAtArAs de l’ancienne Acole catholique-libArale, 
achAvent de prAciser contre quels hommes et quelles ten
dances Ataient dirigAes les condamnations papales.

Tout le monde connalt les doctrines de la Croix. Voici les 
felicitations que Pie IX envoyait, le 21 mai 1874, & la redac
tion de cette feuille ultramontaine :

... C’est pour nous un devoir de louer le dessein que votre lettre 
nous fait connaitre et auquel nous avons appris que votre journal 
repond pleinement, & savoir : de produire, de repandre, de mettre 
en lumiere, de faire pAnAtrer dans les esprits tout ce que le Saint- 
SiAge a enseignA contre des doctrines coupables ou contre des 
doctrines pour le moins fausses et regues en plus d’un lieu, 
notamment contre le liber alisme catholique qui tache de concilier 
la lumiAre avec les tenebres, la vAritA avec l’erreur.

Sans doute, vous avez entrepris 1& une tache bien rude et bien 
difficile, puisque ces doctrines pernicieuses, qui ouvrent le cbemin 

* & toutes les entreprises de 1’impiAtA, sont en ce moment soutenues 
avec violence par tous ceux qui se glorifient de favoriser le prd- 
tendu prog res de la civilisation; par tous ceux qui, faisant con- 
sister la religion dans les actes extArieurs et n’ayant pas son 
veritable esprit, parlent partout et tres haut de paix, alors qu’ils 
ignorent la voie de la paix et attirent a eux, par ce proce'de, le 
nombre tres considerable des hommes que seduit V amour egoisle du 
repos.

Ces gens que seduit V amour dgoiste durepos, nous semblent 
bien procbes parents des hommes politiques qui prAchent 
une politique « d’apaisement » et qui mettent toute leur 
adresse & Aviter « les dAbats irritants ».

Il est & peine besoin de rappeler les brefs dont ont AtA 
rAcemment honorAs le rAdacteur en chef du Courrier de 
Bruxelles et l’auteur des Lois de la societe chretienne.

Plut & Dieu, Acrivait le Pape & M. Ch. PArin, que ces vAritAs 
fussent comprises de ceux qui se vantent d'etre catholiques tout en 
adJidrant obstin&ment a la liberty des cultes, a la liberte de la presse 
et a d autres libertes de la meme espece, decrdtees a la fin du siecle 
dernier par les revolutionnaires et constamment rdprouvdes par 
lEglise, de ceux qui adhArent & ces libertAs non seulement en 
tant qu’elles peuvent Atre tolArAes, mais en tant qu’il faut les 
consider er comme des droits, qulil faut les favoriser et les defendre 



comme nfcessaires a la condition prdsente des choses et & la marche 
du progrds.

Ainsi, le Pape condamne mdme ceux qui se bornent & 
representer les principes de notre Constitution comme ndces- 
saires a la condition presente des choses. Il faut un singulier 
aplomb pour soutenir, comme le Journal de Bruxelles, que 
ce bref est une justification indirecte et non une flagrante 
condamnation de la politique adoptde par ses patrons. Le 
Courrier de Bruxelles s’est d’ailleurs charge de lui rdpondre 
au nom delalogique ultramontaine, enl’invitantsimplement, 
mais inutilement, & reproduire le bref ainsi reprdsentd 
« sous un jour errond ».

Parmi les nombreuses attestations analogues prodiguees 
par Pie IX aux ecrivains qui defendent en France les’iddes 
ultramontaines, nous citerons seulement les lettres adressees 
au chanoine Morel et & Mgr. de Sdgur, parce qu’elles com- 
pldtent la signification des brefs reproduits plus haut.

M. Morel, chanoine honoraire de la cathedrale d’Angers, 
demontre une fois de plus qu’un exalte trouvera toujours 
un plus exalte qui l’excite, car il en est venu & incriminer le 
moderantisme... de M. Veuillot lui-mdme! Partisan ddvoud 
de l’inquisition espagnole, qu’il appelle « la sentinelie la plus 
« dclairde, la plus vigilante et la plus incorruptible » de la 
citadelle catholique; apologiste convaincu de la torture < que 
« l’Eglise n’a jamais regardde avec defaveur » et quelle 
devait employer « sous peine de faire dclore des inconvd- 
« nients plus graves », — cet enfant terrible de l’Eglise a 
consacrd un ouvrage h rdfuter les alldgations des catholiques 
qui, par respect humain, cherchaient, soit & attdnuer les 
rigueurs et les cruautds de la procddure inquisitoriale, soit 
& ddgager la responsabilitd des papes en rejetant l’organisa- 
tion du saint office sur le compte du pouvoir royal. Enfin, 
dans la prdface d’un ouvrage publid en 1869, sous le titre 
d’Incartades liberates de quelques auteurs catholiques, il 
termine ainsi l’dnumdration des erreurs catholiques-libdrales 
qu’il a cru trouver mdme chez des dcrivains jusque-1^ peu 
soupconnds d’hdtdrodoxie : « Des ultras qui sont encore des 
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arrieres, consentiraient bien & s’avancer jusqu’au point de 
d6fendre le grand cardinal Xim6n£s; mais ils frissorment 
au nom de la torture /preventive, surtout si cette question 
rigoureuse menace un savant qui a la raison de son cbtt, 
Galilee, par exemple... Nous d^velopperons successivement 
nos theses contre ces erreurs ou fractions d’erreur. »

De pareilles 6normit6s, Kerites h froid, ne valent-elles 
pas les sinistres declamations de l’lnternationale rouge? Eh 
bien, le 7 octobre dernier, ce fanatique — que nous aurions 
voulu croire isoie dans notre dix-neuvi&me sifecle, — recevait 
du Pape infaillible une lettre de felicitations pour son cou
rage & defendre « la saine doctrine contre les pretentions 
« de ceux qu’on nomme catholiques liberaux » !1

1 L' Univers, du 4 avril, annonce que ce meme abbe Morel vient d’etre 
nomm.6, par le Pape, consulteur de la Sacrde congregation de l’lndex. Un 
billet du cardinal Antonelli portant cette nouvelle a la connaissance de 
l’int6ressd, le 6 mars dernier, nous apprend que cette faveur lui a 6t6 
accordSe « & raison de son intelligence et de la rectitude de ses Merits. »

Et l’on s’etonnerait de voir la republique de l’Equa^eur 
songer & retablir l’inquisition! A quand les « grandioses » 
auto-da-fe qui, suivant M. le chanoine Morel, ont fait la 
gloire et le salut de l’Espagne?

Le dernier bref, que nous avons & rappeler, a ete adresse 
le ler avril 1874 a Mgr. de Segur, pour le feiiciter d’une 
publication intitulee : Hommage aux jeunes catholiques libd- 
raux. Cette petite brochure, publiee au commencement de 
l’annee derniere, a deja atteint sa dixieme edition; h&tons- 
nous d’ajouter qu’ellejustifie pleinement ce succ&s par la fran
chise de son langage et par la logique de son argumentation. 
Mgr. de Segur s’y donne pour but d’abord de resumer et de 
coordonner les condamnations prononcees par le Souverain 
Pontife contre les doctrines du catholicisme liberal, en second 
lieu, de rechercher et de definir, conformement aux paroles 
memes du Pape, ce qu’il faut entendre par le mot de catho
licisme liberal: « Aucun catholique, dit-il, ne pense & nier, 
en theorie, le droit souverain de Jesus-Christ; mais en pra
tique, lorsqu’ils sont atteints de liberalisme, les catholiques
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se conduisent en vrais lib^raux; au lieu de defendre, comme 
c’est leur devoir, le droit de Jfeus-Christ et de son ^glise, 
ils sont toujours pr^ts & le sacrifier, au nom de la politique, 
au nom des n^cessitds du temps, au nom de l’opinion 
publique, au nom des faits accomplis. On les voit reven- 
diquer, au moins indirectement, pour les ennemis de la foi, 
la liberty d’attaquer l’Eglise, et ils mettent une sorte de 
g6nerosit£ chevaleresque a soutenir les pr6tendus droits de 
l’erreur et & r^clamer pour les ennemis de Dieu des privileges 
,6gaux ceux de ses serviteurs. Ils feront, comme hommes 
publics, des actes qui impliquent la negation de ce qu’ils 
croient comme hommes priv6s. De pareilles tendances, con
sequences logiques des principes catholiques - lib£raux, 
peuvent-elles, je le demande, se concilier avec la foi d’un 
vrai chretien? Un m£me homme peut-il avoir deux con
sciences, et ce qui est faux pour l’homme priv6, peut-il 6tre 
vrai pour l’homme public? » 1

1 Mgr. de Sdgur ddveloppe dgalement cette idde que la liberty est upe 
idde essentiellement protestante etle libdralisme, un « rejeton » du pro- 
testantisme. Il est assez curieux de voir un prdlat ultramontain se ren- 
contrer ainsi avec MM. F. Laurent et Em. de Laveleye.

Quel esprit de bonne foi peat refuser de reconnaitre dans 
cette description les doctrines professees par les catholiques 
du Congres national et du Congr&s de Malines — en un mot, 
les doctrines de nos catholiques constitutionnels... quand 
ils avaient encore une doctrine? ** JII
chasses dans leurs derniers retranchements? Ils pouvaient, a 
la rigueur, pr^tendre que ces brefs n’avaient pas d’autorite 
dogmatique, sous pr^texte qu’ils ne r^unissaient pas les condi
tions exig^es pour les «d63nitions de foi». Maisilconvientde 
se rappeler que les decrets du Concile ont 6tendu l’autorit6 
absolue des papes sur presque tous les objets ou le Souverain 
Pontife croit en jeu les int6r£ts de l’Eglise. Des lors, comme
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fait observer Mgr. de S6gur, « du moment que le Pape parle 
et enseigne officiellement, il importe peu que ce soit par un 
bref, ou par une ency clique, ou par une bulle; ce qui importe 
uniquement, c’est de savoir ce qu’il entend enseigner. Dans 
les cinq brefs en question, la pens^e pontificale ne saurait 
Atre douteuse, non plus que la port6e magistrale quele Pape 
entend donner & sa parole. En effet, ainsi que le fait remar- 
quer le docte et lumineux 3v£que de Poitiers, le Pontife 
romain n’invoque rien moins ici que I’infaillibilitG de son 
pouvoir doctrinal. Il reclame explicitement une pleine et 
humble soumission au Saint-Si^ge et A son infaillible minis- 
t6re (bref a la federation des Cereles beiges), et cela au moment 
m6me oil il va enseigner dans un simple bref que les opinions 
lib6rales sont des erreurs, des erreurs maintesfois r6prouv6es 
dont il faut se d6fier plus que de l’impi6t£ elle-m&me. »

D’autre part, ces brefs sont en quelque sorte un long com- 
mentaire du Syllabus et un commentaire d’autant plus 
d^cisif que l’autorit6 dont il emane est elle-m6me la source 
du document h interpreter. Si done on pouvait contester leur 
portae dogmatique, on ne pouvait en aucun cas leur refuser 
le merite de donner & un acte — dont aucun fiddle ne nie la 
force obligatoire — une interpretation qui aneantissait les 
dernieres echappatoires du catholicisme liberal.

Les catholiques liberaux n’avaient plus, d£s lors, qu’& se 
retirer.de l’Eglise ou h se soumettre. Nous comprenons 
sans p'bine tout ce qu’ils devaient trouver de grave et de 
douloureux h l’eventualite d’une rupture avec Rome. Et 
pourtant ils avaient la un beau rdle & jouer — ou du 
moins & tenter! S’ils avaient su s’eiever h la hauteur de 
la situation, si, confiants dans la justice de leur cause 
et la saintet6 de leurs intentions, apr^s avoir recule jus- 
qu’aux derni&res limites de la soumission compatible avec 
l’independance de leur conscience, ils avaient respectueuse- 
ment, mais fermement crie au papisme : Tu n’iras pas plus 
loin, — ils auraient sauvegardd leur dignity en m6me temps 
que leur foi, ils auraient definitivement assis leur ecole sur 
des fondements qui n’auraient plus menace ruine au moindre

retirer.de
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souffle du Vatican. Avec le concours du libdralisme, qui 
n’aurait pas commis la sottise de prdtexter son d6sint£resse- 
ment des questions religieuses pour repousser une alliance 
capable de deplacer la balance de nos partis politiques \ ils 
auraient r6duit & nine impuissance complete cette faction 
ultramontaine qui les tient aujourd’hui prisonniers dans leur 

* propre camp, et qui, par un raffinement de vengeance ou 
d’habiletd, se sert de leurs bras pour saper leur oeuvre. Enfin, 
ils auraient peut-^tre donnd le signal de la seule renovation 
qui puisse encore sauver le catholicisme d’une debacle finale, 
ou tout au moins ils nous auraient ouvert une issue pour 
6chapper h ce deplorable antagonisme du sentiment religieux 
et de la liberty politique qui est en train de perdre notre pays, 
comme, du reste, toutes les populations resides fiddles h 
1’jSglise de Rome.

Mais ils ne Font pas voulu! A une resistance pleine de 
grandeur, ils ont prdfflrd une resignation pleine d’amertume, 
qui comptera parmi les phdnomfcnes sociaux les plus carac- 
tdristiques d’un si&cle si fdcond pourtant en singularity 
religieuses et politiques. Il est vrai que le virus de lapapo- 
latrie, graduellement infiltr6 dans leurs veines, avait depuis 
longtemps affaibli la constitution de leur parti, en apparence 
si robuste encore il y a vingt ans. Qui done aujourd’hui 
— parmi les laics militants du catholicisme, aussi biep que 
dans les rangs de sa hi^rarchie sacerdotale — oserait seule- 
ment formuler la simple pens£e d’une resistance quelconque 
aux injonctions du Pape declarant lui-meme qu’il commande

1 Aujourd’hui encore — ainsi que le faisait dernierement ressortir la 
Flandre liberate, — si l’exemple des quelques curds siciliens qui viennent 
de quitter 1’Eglise romaine a la tete de leurs paroisses pouvait, par extra
ordinaire, trouver des imitateurs chez nous, les liberaux devraient favo- 
riser cette diversion par tous les moyens ldgitimes en leur pouvoir, prives 
ou publics, et notamment en faisant transferer & la nouvelle Eglise la part 
la plus large possible des avantages materiels actuellement assures au 
culte catholique-romain. Ajoutons que cette judicieuse politique ne com- 
promettrait en rien notre fidelite au principe de la separation absolue 
entre l’Eglise et l’Etat. Il est mdme & craindre, devant l’art. 131 de la 
Constitution, que cet objectif final de notre parti ne puisse s’atteindre sans 
une vdritable revolution religieuse dans les sentiments de nos populations^
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ex cathedra? Plus que jamais, 1’Eglise romaine realise de 
nos jours l’image autrefois appliqu^e & 1’autocratie russe : 
une vaste steppe avec une tour au milieu. La steppe, ce sont 
ces millions de consciences catholiques abaiss^es, nivel^es, 
« r6duites en captivity » par les dogmes de l’omnipotence et 
l’infaillibilitd papales; la tour, c’est ce palais du Vatican oil 
quelques janissaires fanatiques montent la garde autour 
dune idole mitr6e!

Encore si le catholicisme liberal avait su mettre dans son 
abdication la dignitd que lui commandait l’^clatde son pass6. 
A vrai dire, quelques uns de ses principaux chefs, compre- 
nant qu’ils ne pouvaient plus affirmer leurs convictions, 
aimfcrent mieux se taire d6sormais que de parler pour ne 
plus rien dire, et nous devons nous incliner devant ces quel
ques esprits convaincus qui jug^rent une retraite pr6matur6e 
pr6fdrable & un vrai role d’eunuques politiques. Mais le 
grand nombre, qui ne voulait ni ne pouvait plus vivre, ne 
sut pas mOme mourir. Il tenta encore de se d6rober aux con- 
damnations d^sormais inGluctables du Vatican en quittant 
subrepticement le terrain des principes pour chercher un 
refuge surle terrain des faits. Il ne comprit pas qu’h force de 
secramponner h la vie,il allait perdre toute raison de vivre.

Nous ne nierons pas que les circonstances ne se soient 
prM6es & cette dtrange tactique. Le parti des catholiques 
liberaux avait toujours compris deux dl6ments : l’un com
post des £crivains et des orateurs qui poursuivaient, au nom 
de leurs principes et en pleine connaissance de cause, 
l’alliance de* l’Eglise romaine avec la liberty politique — 
l’autre form6 de ces masses que nous avons montr^es s’effor- 
cant par instinct d’accorder les aspirations du si6cle avec les 
exigences de leur culte. Quand de ces deux dements le pre
mier se d6sagr6gea sous les foudres papales, ses ddbris trou- 
vbrent naturellement au sein du second un asile trop com
mode pour n’Atre pas tenths de s’y r6fugier, m6me en laissant 
leurs principes & la porte. Mais, par le fait mAme de cette 
Evolution, le catholicisme liberal a abdiqud son tang d’6cole 
philosophique et religieuse pour devenir une simple expres-
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masses, quels que soient leurs erreurs et leurs prejuges, le 
respect des conditions essentielles a la conservation de leur 
milieu social. LA oil il y avait nagukre une doctrine devant 
nous, il ne reste plus aujourd’hui qu’une juxtaposition de 
craintes et d’intdr^ts. Cette transformation marque la troi- 
sieme et probahlement la derni&re phase de l’ecole catho
lique liberate. , .

U Avenir proclamait que toutes les libert6s etaient de droit' 
divin et que la moindre immixtion de l’Eglise dans le 
domaine temporel etait un crime de l&se-christianisme.

Aprks l’Encyclique de Gregoire XVI, l’ecole de Monta- 
lembert, sans affirmer encore que la liberty etait une Gonsd- 
quence directe et n^cessaire de la doctrine catholique, conti- 
nua & en faire un droit de l’homme reposant sur le fait du 
libre arbitre, ainsi que sur Pincompetence de l’Etat dans les 
questions de dogmes, — ajoutant que le regime du droit 
commun etait la condition sociale la plus favorable aux 
progr&s de la society et la plus avantageuse pour l’^glise 
elle-mdme.

Or, aujourd’hui, pour les moins r^actionnaires de nos 
catholiques, la liberty n’est plus un droit; c’est une simple 
transaction entre les partisans et les adversaires de la v6ritd 
catholique. Elie represente un etat social inf6rieur au r&gne 
des lois de 1’lSglise. On peut la tol6rer 1& ou elle existe, et 
l’etablir 1& ou elle est profitable au catholicisme; mais on ne 
peut ni l’aimer ni la rechercher pour elle-m^me, et surtout 
Ton ne peuts’y rallier qu’a condition d’en espdrer ladisparition.

Si l’on croitque nous calomnions nos catholiques soi-disant 
constitutionnels, qu’on relise, dans leur principal organe, 
Particle que nous avons d6j& cit6 au sujet du bref rdcemment 
obtenu par M. Ch. P6rin. On y voit apparaitre, dans tout 
leur naif machiavelisme, les embarras des gens qui veulent 
encore manager la ch&vre de Rome et le chou de notre 
Constitution. Ainsi, le bref papal louait M. Perin d’avoir 
enseigne que, sous l’empire de certaines circonstances, on 
peut tol6rer les deviations de la rdgle, lorsque ces deviations 
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ont ete introduces dans les lois civiles pour 6viter de plus 
grands maux, mais que dans aucun cas il ne faut Clever ces 
deviations & la hauteur de droits. Le Journal de Bruxelles 
traduit ce passage comme si le Saint-P6re avait lou6 M. Pdrin 
d’enseigner que certains principes, quoique r^prouv^s en 
these absolue, peuvent parfaitement' trouver place dans les 
lois et y etre inscrits & titre de droits. Voila pour le chou 
de la constitution. — La feuille officieuse s’efforce ensuite de 
justifier, au point de vue catholique, son attachement & notre 
Constitution, en rappelant que la faculty de revision, inscrite 
dans l’art. 131, ne donne pas & nos liberty fondamentales le 
caractere d’institutions normales et irr&vocables. C’est & dire 
que tout bon catholique peut impun^ment leur apporter son 
concours, puisqu’il lui reste permis d’en espSrer le renver- 
sement. Voil& pour la chdvre romaine!

Qu’on rapproche de ce langage mesquin, embarrassd, 
Equivoque, les belles et explicites declarations prof6r6es 
en faveur de nos institutions par tant de catholiques sin- 
ceres, depuis le Congr&s national jusqu’au Congr^s de 
Malines : on aura la mesure de la distance qui s6pare les 
catholiques lib6raux d’autrefois et les pr6tendus catholiques 
constitutionnels d’aujourd’hui. Ce sont d’autres principes, 
d’autres allures; c’est une autre langue, un autre monde.

En France, une modification analogue s’est op6r£e sous 
l’empire des memes circonstances parmi les derniers survi
vals du groupe qui repr^sentait les doctrines consacr6es 
par l’inscription de la Roche-en-Brenil. Lamort a d6j& frapp6, 
plus d’un coup dans le petit cenacle de 1862; le d^courage- 
ment et la defection ont fait le reste. A la suite de Monta- 
lembert, Cochin et Foisset se sont eteints en 1873. Dans une 
de ces heures d’entrainement, qui ne sont pas rares chez les 
6crivains francais, M. de Falloux a bien 6crit encore que Dieu 
et la liberty 6taient les deux poles du monde moral et poli
tique ; mais on sait ce que l’honorable collaborateur du Cor- 
respondant a fait de son p61e liberal pendant son passage au 
pouvoir. Nous ne parlerons pas de Mgr. Dupanloup, et pour 
cause. Quant au prince de Broglie, il peut aujourd’hui se 
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a absent d’esprit» chaque fois qu’il s’agira de liberalisme — 
meme sous la forme mitigee du catholicisme liberal.

Veut-on juger par un exemple frappant h quel point les 
derniers survivants du catholicisme liberal brblent aujour
d’hui leurs drapeaux et leurs devises ? Certes, l’inscription de 
la Roche-en-Brenil reprdsente non seulement uu fait impor
tant dans l’histoire des doctrines qu’elle pretendait consacrer, 
mais encore un trait marquant dans la vie des personnages 
r6unis au banquet spirituel dont elle devait perp6tuer le sou
venir. Eh bien, qu’on parcoure l’eioge funbbre de Montalem- 
bert par Cochin, la vie de Cochin par le comte de Falloux, 
les travaux publics sur Montalembert par Foisset, enfin 
l’etude de M. de Saint-Loup sur la correspondance de 
Foisset; dans toutes ces biographies — qu’b part la dernihre 
les hdtes de La Roche-en-Brenil ont dcrites les uns sur les 
autres — on ne trouvera qu’une seule mention de l’incident 
ou nous avons puisd le pr^ambule de cette etude. Ce sera 
dans l’ouvrage de M. de Falloux. Et encore celui-ci ne pou- 
vait-il guere garder le silence devant les insinuations, 
prodiguees a son hdros par les feuilles ultramontaines en 
raison de sa participation h la solennitd de la Roche-en- 
Brenil. Mais si M. de Falloux relhve enfin ces attaques au 
nom de toute son ecole, sera-ce dumoins pour se faire gloire 
d’une inscription qui resumait ses doctrines de 1862? Allons 
done! C’est en 1874 qu’il ecrit, et desormais les catholiques 
liberaux ne remuent plus les fastes de leur passd que pour 
redamer le benefice des circonstances attenuantes :

■ D’abord, ce n’est pas dans une chapelle que se passait la 
sebne, mais dans un simple oratoire, « un tout petit oratoires. 
— Ensuite la reunion de la Roche-en-Brenil avait ete « abso- 
« lument fortuite et sans aucune ombre de dessein premd- 
« dite. » — En troisieme lieu, le « pain de la parole » que, 
d’aprbs les termes pompeux de la plaque commemorative, 
Mgr. Dupanloup distribua g6nereusement au petit cenacle, 
n’etait qu’une mince galette de circonstance, quatre mots 
« d’emotion pieuse ». Enfin, l’epigraphe; composee par le
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comte de Montalembert et par M. Foisset, qui nourrissaient tous 
deux « le gofit » des inscriptions, n’avait « d’autre impor
ts tance que celle d’un souvenir affectueux » . Et M. de Fal- 
louxajoute:« Aucun de nous n’en fut inform6et nous n’ avons 
appris T existence de cette inscription que par Z’Univers. » 
Cependant, l’inscription date de 1862 et elle n’a paru dans 
X Univers qu’en mars 1871, neuf ans aprfes. M. de Falloux 
n’est done jamais retourn6 & la Roche-en-Brenil pendant les 
huit derni&res ann^es qu’y passa son vieil ami?

Quelques mois avant le comte de Falloux, M. l’abbd 
Lagrange, vicaire-g6n£ral du diocese d’Orl6ans avait aussi 
public dans le Correspondant1 un.e r^ponse aux attaques 
dirig^es par 1’Univers contre Mgr. Dupanloup, & l’occasion 
des faits relates par la fameuse inscription. Cet article ten- 
dait surtout & disculper l’ev^que d’Orleans d’avoir formule 
dans son allocution la doctrine du catholicisme liberal. « Je 
retrouve l’analyse de ses paroles dans mes notes, ecrit 
M. Lagrange. Il prit texte de ce verset de saint Jean : 
Le verbe s’est fait chair et a habite parmi nous. Apr&s 
quelques mots sur la presence r£elle de Notre Seigneur, 1&, 
sur cet autel, il dit Thonneur et le bonheur pour des chretiens 
d‘avoir ete les champions de la sainte Eglise sur la terre; 
puis il ajouta que cet honneur obligeait et qu’il fallait le sou- 
tenir par les vertus chretiennes, par une vie irrdprochable 
et sainte. » Or, prononc^e devant Montalembert et ses amis, 
la phrase que nous avons soulign^e dans l’analyse de ces 
« quatre mots », si elle ne touche pas/lirectement aux theo
ries du catholicisme liberal, ne semble-t-elle pas au moins 
renfermer une approbation sacramentelle de l’attitude poli
tique adoptee paries principaux chefs de l’ecole?

Un trait d’ailleurs caract6ristique, c’est l’indignation de 
M. Lagrange contre « le violateur inconnti de l’hospitalit^ 
« de la Roche-en-Brenil », qui s’est empar£ de cette inscrip
tion pour la livrer « & 1’adversaire le plus notoire parmi les 
« catholiques de M. de Montalembert, M. Veuillot. »

1 Une page de la vie du comte de Montalembert, par 1’abbS F. Lagrange. 
(Correspondant du 24 mars 1874.)
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Cette indignation m£me dquivaut& unddsaveu. Ce n’est pas 
Montalembert quieflt ainsi rougi de la publicity donnde& une 
de ses plus grandes et de ses plus heureuses manifestations.

Quant aux doctrines mdmes de l’inscription, l’abbd 
Lagrange, comme le comte de Falloux, se borne h pre- 
tendre que la formule pro libera ecclesia in libera patria 
signifie : « Pour l’Eglise libre dans la patrie libre », — ce 
qui, parait-il, est une tout autre th^orie que l’J&glise libre 
dans l’Etat libre. M. Lagrange traduit m£me : « Pour la 
liberte de l’Eglise et la liberty de la patrie, » avec la plus 
profonde conviction que par cette ldg&re alteration du texte 
il vient de sauver l’orthodoxie et l’honneur de l’dcole1. 
Pour faire justice de toute cette casuistique, il nous suflira 
de renvoyer le lecteur aux paroles m6mes que Montalembert 
prononca au Congr&s de Malines sur les rapports de l’Eglise 
et de l’Etat, — paroles si explicites et si justes, que nous 
avons pu nous y rallier nous-meme presque sans reserves.

1 Cette distinction rappelle l’ingdnieuse 6chappatoire trouvSe par les 
organes actuels des anciens catholiques lib6raux, tels que le Franpais et 
le Journal de Bruxelles, pour d6montrer l’orthodoxie de leur attitude. 
« Le Pape, disent-ils, condamne le catholicis,me liberal; il a bien raison. 
Aussi ne sommes-nous pas catholiques libSraux, ce qui serait horrible, 
mais catholiques et lib6raux, ce qui est tout autre chose, c’est a dire catho
liques en religion et amis de la liberty en politique. — Le Pape n’aurait 
done mis a l’ceuvre toutes ses foudres que pour combattre l’id&e saugrenue 
d’introduire le lib^ralisme dans la religion, c’est a dire dans les questions 
purement religieuses et ecclSsiastiques! Cette absurde supposition est, 
du reste, surabondamment contredite par les termes memes des brefs 
que nous avons cit6s plus haut.

Devant de pareilles subtilitds, drigdes a la hauteur d’un 
system e politique, nous ne pouvons nous etonner de la des
cription qu’inspire h Mgr. de Sdgur l’dtat actuel du catholi
cisme liberal. C’est en France que l’illustre polemiste a 
cherchd ses modeles, mais leur air de ressemblance avec les 
types de certains groupes bien connus dans notre pays 
-prouve que les memes causes ont produit chez nous les 
memes effets :

« Les meneurs du parti, tout catholiques qu’ils sont, 
savent intriguer mieux que personne, et leur conduite
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publique offre un singulier melange d’honneur et de dupli
city. Ils aiment dtrangement les faveurs, les decorations et 
les bonnes places. Pour y arriver, ils se font la courte 
dchelle, ils se surfont sans vergogne les uns les autres dans 
leurs journaux, dans leurs revues, et on les a appelds trds 
justement une society d’admiration mutuelle. On ne com- 
prend gudre ce qu’ils font de leur conscience au milieu de 
tout cela ; car, malgry tout, ils entendent rester catholiques, 
et bons catholiques. »

Le tableau est syvere; mais qui l’oserait dire immerity ? 
Voila oil en est arrivye l’ycole des Lamennais et des Monta
lembert, l’ycole qui a donnd h la Belgique la Constitution de 
1830! Quel exemple pour les partis qui survivent & leurs 
principes!

Et, cependant, les ultramontains ne sont pas encore satis- 
faits. Par un juste ch&timent, les dybris de 1’armye catholique- 
libdrale sont poursuivis j usque sur le terrain oil ils avaient 
cru acheter le repos au prix de leurs doctrines, par les thdo- 
riciens implacables du papisme, plus apres et plus puis- 
sants a chaque nouvelle victoire.

« Ils commencent maintenant h repudier le nom de libd- 
raux, dit Mgr. de Sygur. C’est ddjh quelque chose; c’est le 
sens catholique qui commence h dominer le non-sens libyral. 
Mais il ne s’agit pas du nom seulement; c’est surtout le fond 
qu’il faut laisser 1&; le fond, c’est a dire les idyes fausses; le 
« virus cachy des principes libyraux » , ce « germe des 
« erreurs qu’ils retiennent et nourrissent obstinyment » et 
qui n’est autre chose que cette conception anti-catholique de 
la notion de la libvrtb et de la notion de Xautorite, ainsi que 
nous l’avons rappely plus haut. Ce qu’il faut mettre de c6ty, 
c’est cette manidre humaine, anti-surnaturelle, anti-catholique 
de juger et les doctrines et les personnes et les choses; c’est 
l’esprit de parti, c’est l’entytement, c’est, en un mot, tout ce 
que nous avons signaly dans ce petit opuscule.

« Ils se disent raisonnables, par opposition hnous autres, 
catholiques tout courts, qui sommes toujours, le Pape 
le premier, .des exagerds, des ultramontains, qui perdons(
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l’Eglise et la France. Raisonnables ! C’est raisonneurs 
qu’ils devraient dire. La vraie raison est inseparable de la 
vraie foi, de la vraie fidelite catholique. Les catholiques 
liberaux n’ont que la prudence humaine & leur disposition; 
et c’est pour cela qu’ils perdent toutes les bonnes causes, soit 
religieuses, soit politiques. »

Est-il besoin de rien aj outer & ce language peut-etre brutal 
dans sa franchise, mais irrefutable dans sa logique?

Or, les droits delalogique — commeles droits de la verite et 
de la morale — peuvent etre temporairement transgresses 
par les partis aussi bien que par les indi vidus, sans quoi il n’y 
aurait pas de liberte humaine; mais ils finissent toujours 
par reprendre leur empire au detriment de ceux qui les ont 
meconnus, sans quoi il n’y aurait pas de progres dans les 
societes. L’ecole de nos catholiques constitutionnels a con
serve ses cadres et son etat-major; elle remplit notre admi
nistration et notre Parlement; elle dirige les affaires du 
pays; elle posskde toutes ces masses indifferentes qui se 
laissent guider, dans leurs predilections politiques, par 1’in- 
teret, la peur ou l’habitude. Mais, tandis qu’elle occupe 
bruyamment le devant de la scene officielle, elle est sourde- 
ment minee, au sein meme du parti clerical, par une faction 
chaque jour grandissante qui a pour elle trois grandes 
forces : la foi, l’abnegation et l’esprit de suite; nous n’en 
voulons d’autre preuve que le developpement pris, dans ces 
dernieres annees, par la presse ultramontaine jadis bornee 
au seul Bien public. Aussi le jour n’est peut-etre pas eioigne 
oil le catholicisme constitutionnel s’effondrera dans la fosse 
qu’il aura lui-meme creusee.HI

En resume, il n’y a plus de place, dans l’Eglise de Rome, 
que pour les partisans sans reticences d’un ultramontanisme 
sans limites. Le catholicisme liberal a passe sans retour, 
comme ces nuees d’orage qui, aprfes avoir rafralchi les cam- 
pagnes alterees, se fondent sur l’azur en laissant h peine
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derriere elles quelques flocons perdus de vapeurs. Notre 
catholicisme constitutionnel, qui se pr^tendait une incarna
tion de la meme 6cole, ne renferme plus gu&re que des habiles 
ou des indiffdrents, destines & disparaltre le jour oti Rome 
se croira assez forte pour attaquer de front nos institutions 
et nos droits. Alors se d&chainera, dans toute sa violence, le 
duel h mort de l’Eglise et de la liberty, que certaines feuilles 
ultramontaines proph^tisent d6j & h travers leurs rAves de feu 
et de sang. Heureux les peuples qui, & l’heure supreme, 
seront doues d’un temperament assez robuste pour triom- 
pher de ces menees liberticides par les settles armes de la 
liberte!

Nous comprenons que les hommes de 1830 dcartent syste- 
matiquement le fantdme d’une crise aussi menacante pour 
l’avenir de leurs creations. Nous-meme, nous ne pouvons 
nous defendre d’une secrete epouvanteen nous trouvant force 
de conclure & l’incompatibilite absolue de nos libertes avec la 
religion dominante du pays, avec cette Eglise qui, malgr6 
nos attaques, comme malgr6 ses exces, reste le culte de nos 
femmes, de nos enfauts, de nos paysans. Mais nous n’en 
croyons pas moins salutaire de crier sans relache & ces nom- 
breux catholiques, que seule la force de l’habitude retient 
sous le joug de Rome, comme & ces lib6raux impr6voyants, 
plus nombreux encore, qui livrent si all^grement & l’ennemi 
les avenues de leur foyer domestique : Soyez luth6riens, 
soyez calvinistes, soyez unitairiens, soyez vieux catholiques, 
soyez isra&ites, soyez rationalistes, soyez bien autre chose 
encore : vous pourrez rester de bons citoy ens, d’excellents 
libSraux, de sinc&res progressistes. Mais sachez que, logi- 
quement, nul ne peut dtre a la fois liberal en politique 
et catholique romain en religion — pas plus que le m6me 
citoyen ne peut appartenir & deux Etats, pas plus que 
deux corps ne peuvent occuper le m6me espace. — $omme 
l’a dit Pie IX, en donnant a sa citation le m£me sens que 
nous : Nemo potest duobus dominis servire. Il est grand 
temps de choisir lequel des deux maitres vous voulez servir!
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